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Arrêté portant révision depension des ayants-cause de feu
de

PARTIE NON OFFICIELLE
Annonces

d'un montant de 8.000.000 de francs

4 décembre 977
caporal des gardes républicains

Personnel
Ministère du Travail

ture de concours d'entrée au Centre
professionnel des Douanes

cial de recrutement de
d'Administration

commis

PARTIE OFFICIELLE

Actes de la République du Mali

943924

924

924
925

925

925
Personnel 926
Ministère de l'Education nationale, de la Jeunesse et des Sports
Personnel 940

Gouverneur de région de Bamako

Coulibaly à ouvrir et à exploiter un
débit de boissons alcoolisées dans le

942

exploiter un bar destiné à vendre des
boissons alcoolisées 942

Drabo ouvrir et exploiter un bar
destiné à la vente des boissons alco

942
Gouverneur de région de Ségou

Arrêté rendant exécutoires
divers rôles des Contributions diverses
et taxes assimilées 942
Gouverneur de région de Mopti

tution de la Commission régionale
d'examen des dossiers d'agréments des

942
31 octobre..

diverses et taxes assimilées 942
31 octobre.. tion de villages dans le cercle de

942

tion de villages dans le
942

Gouverneur de région de Gao

Arrêté rendant
foires divers rôles des Contributions
directes et taxes assimilées 942

ORDONNANCES

du Comité Militaire de Libération Nationde. Chef
de l'Etat, à ratifier la Convention d'établissement et
la circulation des personnes, signée à Bamako.
30 septembre 1969 entre la République du Mali et
la République de Haute-Volta.

LE PRÉSIDENT DU COMITÉ MILITAIRE DE LIBÉRATION
NATIONALE,

du Mali et les textes ultérieurs qui l'ont modifiée;
Vu la Convention d'Etablissement et de circulation des

personnes signée aBamako le 30 septembre 1969 entre la

Article unique. - Le Président du Comité Militaire

à ratifier la Convention d'établissement et de circu-
bre 1969, entre la République du Mali et la République

Le Président du Comité Militaire
de Libération Nationale

CONVENTION D'ETABLISSEMENT ET DE CIRCULATION

Le Gouvernement de la République du Mali d'une part.
Le Gouvernement de la République de Haute-Volta d'autre

part.

qui unissent les deux Etats, décidés à poursuivre leur œuvre
en vue de la réalisation de l'Unité Africaine.

Soucieux d'arrêter les principes selon lesquels les deux
de leur indépendance. les liens d'amitié qui servent l'intérêt

réciproque du Mali et de la Haute-Volta et qui sont propres
à encourager et À développer les rapports entre leurs peuples.
Désireux d'assurer à leurs nationaux respectifs sur le ter-
rapports spécifiques entre les deux pays et déterminés à
préserver et à renforcer la solidarité qui les unit,

Sont convenus des dispositions qui suivent :

29 novembre 971 c.R.M.
Thiam Mamadou Frédéric Maurice, ex-contremaitre du Génie civil
1r classe 1e échelon

2 décembre 976 M.E.C. - Arrêté autorisant un vire-
ment de credits au Budget d'Etat 1969

C.R.M. - Arrêté allouant une pension
de retraite a M. Djigui Sissoko, ex-

14 nov. 1969 820 M.T.-DNF-pp-6. - - Arrêté portant ouver-

14 novembre 821 M.T.-DNF-pp-6. -- Arrêté portant ouver-
ture d'un concours professionnel spé-

15 nov. 1969 1181 c.G. - Arrêté autorisant M. Naramba

quartier de Ouolofobougou

17 novembre 1187 c.G. - Arrêté autorisant Me Couli-
baly, née Hawa Touré, & ouvrir et a

18 novembre 1194 c.G. - Arrêté autorisant M™ Yoma

olisées

8 nov. 1969 204 R.S.

27 oct. 1969. 192 G.R.M.-CAB. - - Décision portant consti-

commerçants de 6e et 7e catégorie ..

197 G.R.M.-CAB. Arrêté rendant exécu-
toires divers rôles des Contributions

199 G..M.-CAR.- Décision portant érec-
Dienné

8 novembre 209 G.R.M.-cAn.Décision portant érec-cerele de
Bankass

30 oct. 1969. 165 S.L-1.R.G. exécu-

ORDONNANCE n°59 cM.L.N. autorisant le Président

Vu l'ordonnance n° 1 c.M.L.N. du 28 novembre 1968, portant
orgamisation provisoire des Pouvoirs République

République du Mali et la République de Haute-Volta,

ORDONNE :

de Libérationn Nationale, Chef de l'Etat, est autorisé

lation des personnes ,signée à Bamako le 30 septem-

de Haute-Volta.

Koulouba. le 11 novembre 1969.

LIEUTENANT MOUSsA TRAORE.

DES PERSONNES ENTRE LE MALI ET LA HAUTE-VOLTA

Conscients des impératifs historiques, morux et matériels

Etats entendent organiser, dans l'égalité compiête et le respect

ritoire de l'autre Etat. un statut privilégié conforme aux


























































































